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 n° 119 700 du 27 février 2014  

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 novembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à l’annulation d’une décision mettant fin au droit de séjour avec ordre 

de quitter le territoire, pris le 10 octobre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 février 

2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. DAPOULIA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 2 avril 2013, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de conjoint de Belge. Il ressort d’une pièce 

versée au dossier administratif qu’il avait « droit à une Carte F depuis le 02.10.2013 suite 

à [la] demande introduite le 02.04.2013 ». 

 

1.2. Le 10 octobre 2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision mettant 

fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, décisions qui 

lui ont été notifiées, le 31 octobre 2013. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, 

sont motivées comme suit : 

 

« L'intéressé est arrivé sur le territoire le 07.07.2008. Par la suite, il se marie avec Madame […] qui lui 

ouvre le droit au regroupement familial en qualité de conjoint de [B]elge. Il introduit une demande de 

regroupement familial comme conjoint de [B]elge le 02/04/2013. 

 

Cependant, selon un rapport de la police d'Etterbeek établi le 03.10.2013, le couple ne vit plus sous le 

même toit depuis plusieurs mois. Monsieur a quitté le domicile pour une adresse inconnue. De plus, une 

procédure de divorce serait en cours. Au vu des éléments précités, la cellule familiale est inexistante. 

 

De plus, tenant compte du prescrit légal (article 42 quater§1 alinéa 2 de la loi du 15/12/80 sur l'accès au 

territoire, au séjour , l'établissement et l'éloignement des étrangers), le maintien de la Carte "F" de la 

personne concernée ne se justifie pas étant donné qu'elle n'a pas porté à la connaissance de 

l'administration des éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au séjour, éléments basés 

sur son âge, son état de santé, sa situation familiale et économique, son intégration sociale et culturelle 

et l'intensité de ses liens avec son pays d'origine. Quant à la durée de son séjour, la personne 

concernée ne démontre pas qu'elle a mis à pro[f[it cette durée pour s'intégrer socialement et 

culturellement en Belgique. 

 

Enfin, au vu des éléments précités et la cellule familiale étant inexistante, la décision mettant fin au droit 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire ne viole en rien l'article 8 de la 

Convention Européenne de sauvegarde des droits de l'homme. 

 

Il lui est, également, donné l'ordre de quitter le territoire dans les 30 jours.[…] ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH), « du principe général de prudence, du principe général de bonne 

administration, du principe général selon lequel l’autorité est tenue de statuer en en 

prenant connaissance de de tous les éléments de la cause », ainsi que de la « motivation 

absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l’absence de motivation 

légalement admissible » et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Renvoyant à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme et du Conseil 

d’Etat, la partie requérante fait valoir que « le requérant vit en Belgique depuis 2008 ; Que 

malgré que son mariage avec Madame […], s’est soldé par un échec, le requérant est 

intégré en Belgique et dispose d[e] liens et attach[e]s durables sur le territoire ; Que le 

requérant estime dès lors que [les] décision[s] attaquée[s] [sont] contraire[s] à l’article 8 

de la [CEDH] et de son interprétation évolutive, telle que dégagée par la Cour européenne 

qui vise à assurer la modernité de la Convention, dont le but même est de garantir et 

encourager le développement des droits de l’homme […] ». 
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3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence administrative constante l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière l’attaqué violerait le « principe général de prudence » et le « principe 

général selon lequel l’autorité est tenue de statuer en en prenant connaissance de de tous 

les éléments de la cause », révèlerait une « motivation absente, inexacte, insuffisante ou 

contradictoire et dès lors [une] absence de motivation légalement admissible » ou serait 

entachée d’une erreur manifeste d’appréciation. Il en résulte que le moyen est irrecevable 

en ce qu’il est pris de la violation de ces principes, d’une telle carence ou d’une telle 

erreur. 

 

Le Conseil relève par ailleurs qu’en ce qu’il est pris du « principe de bonne 

administration », le moyen unique est irrecevable. En effet, ce principe n'a pas de contenu 

précis et ne peut donc, à défaut d'indication plus circonstanciée, fonder l'annulation d'un 

acte administratif. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie 

privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 
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3.2.2. En l’espèce, quant à la vie privée invoquée en termes de requête, force est 

d’observer, d’une part qu’il ressort de la motivation des décisions attaquées que le 

requérant « n'a pas porté à la connaissance de l'administration des éléments susceptibles 

de justifier le maintien de son droit au séjour, éléments basés sur […] sa situation […] 

économique, son intégration sociale et culturelle […]. Quant à la durée de son séjour, la 

personne concernée ne démontre pas qu'elle a mis à pro[f[it cette durée pour s'intégrer 

socialement et culturellement en Belgique », constat qui se vérifie à l’examen des pièces 

versées au dossier administratif et qui n’est nullement contesté par la partie requérante, 

et, d’autre part, que celle-ci se borne à cet égard, en termes de requête, à de simples 

allégations, non étayées et qui ne sont dès lors pas de nature à établir l’existence d’une 

vie privée du requérant en Belgique. 

 

Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris ne peut être considéré comme 

fondé.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept février deux mille 

quatorze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

Mme N. SENGEGERA N. RENIERS 


